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Bac G - ES
[25 841]

Bac G - L
[9 846]

Bac G - S
[37 190]

Bac techno - STD2A
[661]

Bac techno - ST2S
[3 635]

Bac techno - STHR
[249]

Bac techno - STI2D
[5 445]

Bac techno - STL
[1 305]

Bac techno - STMG
[13 713]

Bac pro - production
[7 449]

Bac pro - services
[15 260]

Part des bacheliers ayant confirmé au moins
un vœu pour une STS d'Idf (en %)
- moyenne = 43 %

Part des bacheliers ayant reçu des refus sur
tous leurs vœux confirmés pour les STS d'Idf
(en %)
- moyenne = 10 %

Part des bacheliers ayant reçu au moins une
proposition d'admission d'une STS d'Idf (en
%)
- moyenne = 55 %

Part des bacheliers ayant accepté une
proposition d'admission d'une STS d'Idf (en
%)
- moyenne = 54 %

Part des bacheliers ayant refusé toutes les
propositions d'admission des STS d'Idf (en
%)
- moyenne = 46 %

Lecture : Parmi les 15 260 bacheliers professionnels françiliens issus d'une spécialité des services, 73 % ont confirmé au moins un voeu dans Parcoursup pour une STS
françilienne. Parmi eux, 7 % ont reçu des refus sur l'ensemble de leurs voeux confirmés pour ces formations tandis que 51 % ont reçu au moins une proposition
d'admission de leur part. Parmi ceux qui ont reçu des propositions d'admission de la part des STS françiliennes, 69 % en ont accepté une et 31 % les ont toutes refusées.
Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.

Figure 1 : Situation des bacheliers franciliens ayant confirmé des vœux pour les STS franciliennes selon les grandes étapes de la 
procédure Parcoursup, par type de bac
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Figure 2 : Formation d'admission sur Parcoursup des bacheliers 2019 ayant confirmé au moins un vœu pour une STS francilienne 
et n'y ayant pas été admis (en %)

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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Bacheliers 

admis sur 

Parcoursup 

(effectifs)

Part des 

inscrits à la 

rentrée 

(en %)

Dont inscrits et 

présents 

(en %)

Bacheliers non-

admis sur 

Parcoursup 

(effectifs)

Part des 

inscrits à la 

rentrée 

(en %)

Dont inscrits 

et présents  

(en %)

ES 1 201 96 97 24 614 3 93

L 224 98 96 9 610 2 92

S 743 97 97 36 409 1 94

Ens. Bac G 2 168 97 97 70 633 2 93

Production 2 463 97 94 4 945 20 95

Services 3 898 96 94 11 312 12 94

Ens. Bac pro 6 361 96 94 16 257 15 94

ST2S 371 96 96 3 257 3 82

STD2A 14 100 100 643 0 100

STHR 130 100 97 119 35 95

STI2D 1 452 98 97 3 979 13 92

STL 413 100 98 885 6 92

STMG 4 343 98 96 9 337 15 94

Ens. Bac techno 6 723 98 96 18 220 12 93

15 252 97 96 105 110 5 93Ensemble bacheliers

Bac 

technologique

Admis dans une STS d'IDF sur Parcoursup en 

2019

Non admis dans une STS d'IDF sur Parcoursup en 

2019

Bac 

général

Bac 

professionnel

Figure 3 : Inscription et présence des bacheliers 2019 en 1ère année de STS selon leur admission sur Parcoursup 

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 ayant poursuivi leurs études 
dans une STS francilienne (hors bacheliers apprentis et hors 232 élèves non retrouvés dans les données Parcoursup). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep. 
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Figure 4 : Taux de poursuite des bacheliers 2019 dans une STS francilienne selon le 
type de bac et le statut en STS (en %)

Champ : Elèves de terminale scolarisés en Ile-de-France et diplômés du bac en 2019 (hors bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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01 Agriculture 02 Alimentation et agroalimentaire transformation 03 Energie, chimie, métallurgie

04 Matériaux souples 05 Mécanique et structures métalliques 06 Génie civil, construction, bois

07 Electricité, électronique 08 Technologies industrielles 09 Transport, manutention, magasinage
10 Commerce, Vente 11 Finances, comptabilité 12 Secrétariat, communication et information

13 Services aux personnes (santé, social) 14 Coiffure esthétique 15 Hôtellerie, restauration, tourisme

16 Services à  la collectivité (sécurité, nettoyage)

Figure 5 : Domaines de spécialité des STS franciliennes poursuivies par les bacheliers 2019 d'Ile-de-France 
par type de bac (en %)

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant poursuivi 
leurs études dans une STS francilienne sous statut scolaire ou d'apprentis.
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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Figure 6: Domaines de spécialité des STS francilienne poursuivies par les bacheliers 2019 d'Ile-de-France selon le statut en 
1ère année de STS (en %)

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant poursuivi 
leurs études dans une STS francilienne sous statut scolaire ou d'apprentis.
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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Figure 7 : Département de poursuite en STS des bacheliers franciliens 2019  
selon le département de scolarisation en terminale 

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant 
poursuivi leurs études dans une STS francilienne sous statut scolaire ou d'apprentis. 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep. 
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Figure 8 : Situation et diplomation en 2ème année des bacheliers 2019 ayant poursuivi en 1ère année de STS sous statut scolaire ou 
d'apprentis à la rentrée scolaire suivant leur baccalauréat, par type de bac (en %)

Champ : Elèves de terminale scolarisés en Ile-de-France et diplômés du bac en 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant poursuivi leurs études dans une STS francilienne en deux 
ans sous statut scolaire ou d'apprentis. 

Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.

mailto:ce.dapep@ac-versailles
mailto:ce.papp@ac-creteil.fr
mailto:ce.ssa@ac-paris.fr


)  

 

 

  

 

 

  

  

  

  

  

 

 

 , 

 

  

 

Bacheliers 

poursuivants 

en 1ère année 

de STS en 2 

ans en N+1 

(effectifs)

Redoublement 

de la 1ère 

année 

(en %)

Départ de la 

STS avant 

l'examen 

(en %)

Passage en 

2ème année  

de STS et 

présence à 

l'examen en 

fin de 2ème 

année

(en %)

Taux de 

réussite à 

l'examen du 
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(en %)
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(en %)

Bacheliers 

poursuivants 

en 1ère année 

de STS en 2 

ans en N+1 

(effectifs)

Redoublement 

de la 1ère 

année 

(en %)

Départ de la 

STS avant 

l'examen 

(en %)

Passage en 

2ème année  

de STS et 

présence à 

l'examen en fin 

de 2ème 

année

(en %)

Taux de 

réussite à 

l'examen du 

BTS 2 ans 

après le bac 

(en %)

Taux d'accès 

au diplôme du 

BTS en 2 ans 

(en %)

ES 1 285 4 13 84 95 79 356 2 12 86 95 82

L 256 2 21 77 95 73 75 1 11 88 95 84

S 806 3 11 86 97 84 196 2 13 86 95 82

Ens. Bac G 2 347 3 13 84 96 80 627 2 12 86 95 82

Production 2 279 8 28 64 77 49 894 2 18 80 75 60

Services 3 622 11 29 61 75 46 1 046 4 24 72 71 51

Ens. Bac pro 5 901 10 29 62 76 47 1 940 3 21 76 73 55

ST2S 375 7 22 71 94 67 39 5 23 72 93 67

STD2A 15 7 0 93 100 93 1 s s s s s

STHR 122 1 7 92 100 92 43 5 7 88 95 84

STI2D 1 476 6 13 81 92 75 362 4 13 83 90 75

STL 420 11 16 73 91 66 27 7 22 70 79 56

STMG 4 473 8 15 77 89 69 793 4 18 78 85 66

Ens. Bac techno 6 881 8 15 78 91 70 1 265 4 16 79 87 69

Ensemble des bacheliers 15 129 8 20 72 87 63 3 832 3 18 79 82 64

Bac 

technologique

Poursuite en STS en voie scolaire Poursuite en STS en apprentissage

Bac 

général

Bac 

professionnel

Figure 9 : Situation en 2ème année des bacheliers 2019 ayant poursuivi en 1ère année de STS l'année suivant leur 

baccalauréat, et taux de réussite à l'examen et taux d'accès au diplôme en 2 ans selon la voie de formation, par type 

de bac (en %) 

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant poursuivi leurs 
études dans une STS francilienne sous statut scolaire ou d'apprentis. 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep. 
s = secret statistique. 
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Figure 10 : Origine sociale des bacheliers 2019 ayant poursuivi en 1ère

année de STS selon la voie de formation, par type de bac (en %) 

Champ : Elèves de terminale scolarisés en Ile-de-France et diplômés du bac en 2019 (hors 
bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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réussite à 

l'examen du 
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(en %)

ES 55 24 76 90 49 53 47 43

L 11 0 27 100 11 55 45 40

S 24 21 79 89 18 39 61 55

Ens. Bac G 90 29 71 91 78 50 50 46

Production 227 44 56 46 385 71 29 46

Services 465 36 64 41 602 64 36 38

Ens. Bac pro 692 39 61 43 987 67 33 41

ST2S 29 31 69 80 16 44 56 22

STD2A 1 s s s

STHR 3 s s s 2 s s s

STI2D 103 26 74 72 90 59 41 41

STL 50 16 84 86 22 32 68 33

STMG 431 24 76 66 337 53 47 50

Ens. Bac techno 617 24 76 69 467 53 47 46

Ens. bacheliers 1 399 31 69 59 1 532 61 39 43
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technologique

Parcours en N+3 des redoublants en 1ère année de STS Parcours en N+3 des refusés à l'examen du BTS en N+2

Bac 

général

Bac 

professionnel

Figure 11 : Situation et diplomation des bacheliers 2019 ayant redoublé leur 1ère année de STS ou leur 2ème année 

à la rentrée scolaire suivant leur redoublement, par type de bac (en %) 

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant 
poursuivi leurs études dans une STS francilienne en deux ans après le bac sous statuts scolaire ou d'apprentis. 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep. 
s = secret statistique. 
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Champ : Elèves de terminale scolarisés en Ile-de-France et diplômés du bac en 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant poursuivi leurs études dans une 
STS francilienne en deux ans sous statut scolaire ou d'apprentis après le baccalauréat.  
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.

Figure 12 : Taux d'accès au diplôme du BTS en 2 ou 3 ans des bacheliers franciliens 2019 ayant poursuivi leurs 

études dans une STS d'Ile-de-France après le baccalauréat (en %) selon la voie de formation et le type de bac (en %)
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Figure 13 : Evolution du poids des bacheliers 2019 par type de bac au cours du parcours dans les STS  franciliennes (en %)

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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Les bacheliers de 2019 qui ont intégré une STS francilienne un an après avoir obtenu leur baccalauréat obtiennent un 

peu moins fréquemment leur diplôme du BTS en 2 ans que ceux qui intègrent une STS directement après le bac 

En plus des 19 572 bacheliers 2019 qui ont 

poursuivi en 1ère année d’une STS 

francilienne à la rentrée 2019 juste après 

avoir obtenu leur baccalauréat, 4 800 

bacheliers de 2019 ont également poursuivi 

en 1ère année d’une STS francilienne à la 

rentrée 2020, soit un an après. Ils 

représentent 4 % de l’ensemble des 

bacheliers 2019 à rajouter aux 16 % de 

poursuivants directement après le 

baccalauréat (figure A).  

40 % de ces poursuivants « retardataires » en 

STS sont des bacheliers généraux, 40 % sont 

des bacheliers technologiques (dont 25 % de 

STMG) et 20 % sont des bacheliers 

professionnels, contre respectivement 15 %, 

41 % et 43 % pour des bacheliers 2019 ayant 

poursuivi en STS directement après le 

baccalauréat.  

Parmi ces 4 800 « retardataires », 62 % sont 

admis à l’examen du BTS à la session 2022, 

soit un taux d’accès au diplôme en 2 ans presque aussi élevé que pour les bacheliers de 2019 ayant poursuivi en STS juste après leur 

baccalauréat. S’il y a peu de différences pour les bacheliers généraux, les écarts sont plus marqués pour les bacheliers technologiques 

STMG (-11 points de pourcentage pour les retardataires) et pour les bacheliers professionnels (-19 points de pourcentage). 

 

Classes passerelles : 17 % sont sortis diplômés du BTS trois ans après leur baccalauréat 

A défaut d’intégrer directement une STS 

après leur baccalauréat, 563 bacheliers 

2019 ont poursuivi leurs études dans une 

classe passerelle à la rentrée 2019.  

55 % d’entre eux ont ensuite intégré une 

STS après cette année de mise à niveau 

alors que 41 % n’y ont pas été inscrits et 

4 % y ont été inscrits mais ne s’y sont pas 

présentés (figure B).  

Au final, trois ans après avoir obtenu leur 

baccalauréat, 17 % de ces 563 jeunes ont 

été diplômés du BTS alors que 19 % se sont 

présentés à l’examen mais y ont échoué et 

19 % ont quitté la STS avant de se 

présenter à l’examen. 

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du 
bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis) ayant intégré une classe passerelle après le bac. 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - rectorat de Versailles/Dapep. 
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Figure A : Répartition des bacheliers 2019 franciliens ayant intégré 
une STS francilienne 1 an après le bac par type de bac, 

et taux d'accès au diplôme du BTS en 2 ans (en %)

Taux d'accès au diplôme du BTS en 2 ans (en %)

Part des bacheliers 2019 poursuivant en 1ère année de STS un an après le bac

Champ : Elèves franciliens inscrits pour la première fois en terminale en 2018-2019 et diplômés du 
bac à la session 2019 (hors bacheliers apprentis). 
Source : Suivi de cohorte francilien des bacheliers en STS - Rectorat de Versailles/Dapep.
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Sources et méthodes 

Ce suivi de cohorte est le fruit d’une collaboration entre les services statistiques des académies de Créteil, Paris et Versailles.  

Afin de suivre les parcours des bacheliers franciliens dans les STS franciliennes (publiques ou privées, en lycée ou en CFA), différentes 
sources de données individuelles ont été mobilisées. 

Les données sont issues, d’une part, de plusieurs sources relatives aux inscriptions des jeunes franciliens en formation : 
- des extractions complètes de Sysca (Système d’information consolidé académique – Depp/Menj) des élèves inscrits sous statut 

scolaire en classe de terminale en Ile-de-France au cours de l’année scolaire 2018-2019, et de ceux inscrits sous statut scolaire en STS 
ou en classes passerelles au cours des années scolaires 2019-2020 à 2021-2022 (tout au long de l’année et pas uniquement ceux inscrits 
à la date du constat de rentrée) ; 

- des résultats des enquêtes SIFA (Système d’information sur la formation des apprentis – Depp/Menj) sur les apprentis inscrits en 
STS dans un CFA d’Ile-de-France au cours des années scolaires 2019-2020 à 2021-2022 (observation au 31 décembre de chaque année) ; 

- des résultats de l’enquête Scolege (Depp/Menj) sur les élèves inscrits dans un établissement privé hors contrat en Ile-de-France en 
terminale au cours de l’année scolaire 2018-2019 et de ceux inscrits en STS au cours des années scolaires 2019-2020 à 2021-2022 
(observation aux rentrées scolaires). 

De plus, le suivi de cohorte est alimenté : 
- par des données franciliennes relatives à l’examen du baccalauréat pour la session 2019 (extractions Océan fournies par le Siec - 

Service Interacadémique des examens et concours) et à l’examen du BTS pour les sessions 2020 à 2022 (extractions Océan fournies par 
le Siec ou système d’information Cyclades - Depp/Menj) ; 

- par des données relatives à la procédure Parcoursup 2019 (extraction des données Parcoursup fournie par le Sies/Mesr). 

Des appariements successifs sont réalisés à partir de l’identifiant national élève (INE) ou, à défaut, sur profil grâce à des clefs formées 
des noms, prénoms (éventuellement raccourcis) et des dates de naissance (complètes ou non).  

Seuls les parcours des élèves qui étaient inscrits pour la 1ère fois en terminale au cours de l’année scolaire 2018-2019 ont été suivis 
(notamment hors jeunes faisant partie d’un module de re-préparation à l’examen par alternance, Morea). Les données Parcoursup ont 
uniquement été appariées sur la base de l’INE (taux d’appariement de 99,8 %, soit 232 bacheliers non retrouvés dans Parcoursup 
correspondant soit à des échecs d’appariement, soit à des jeunes qui n’ont pas participé à la procédure). 

Ce suivi de cohorte permet de retracer les parcours des bacheliers franciliens inscrits dans une STS sous statut scolaire et d’apprenti, 
mais aussi via d’autres statuts, grâce aux données sur les résultats aux examens dont le champ est plus large (notamment celui de la 
formation continue). Ces derniers parcours sont cependant minoritaires, et en dehors de la figure 4, la plupart des indicateurs présentés 
se focalisent sur les parcours en STS en tant que scolaire ou apprenti.  

Ce suivi est intrarégional : seuls les parcours dans une STS francilienne sont retracés. Cependant, 99 % des vœux d’admission en STS 
des néo-bacheliers franciliens concernaient une STS située en Ile-de-France. Plus généralement, les néo-bacheliers franciliens sont les 
moins mobiles de France car seuls 9 % des bacheliers 2020 ont été admis sur Parcoursup dans l’enseignement supérieur dans une 
formation située en dehors de l’Ile-de-France tandis que, en moyenne, 20 % de l’ensemble des néo-bacheliers français ont été admis dans 
une formation située en dehors de leur académie d’origine (Boulet, 2023). 

 

Pour en savoir plus  

➢ Sur la procédure Parcoursup : 
- Boulet P., « Parcoursup 2022 : les vœux des lycéens à l’entrée dans l’enseignement supérieur », Note flash du Sies n°10, Sies-Mesr, 

mai 2022 ; 
 

➢ Sur le suivi de cohorte de l’ensemble des bacheliers français en STS :  
- Mamari C., « Parcours et réussite en section de technicien supérieur : les indicateurs incluant la session 2021 », Note flash du Sies 

n°18, Sies-Mesr, juin 2022 ; 
 

➢ Sur les différences de profils entre élèves sous statut scolaire et apprenti : 
- George E., « Dans la voie professionnelle, les élèves sous statut scolaire préparent plus souvent le baccalauréat, tandis que les 

apprentis préparent davantage un BTS ou un CAP », Note de la Dapep n°8, Dapep-Rectorat de Versailles, novembre 2021 ; 
 

➢ Sur la comparaison des parcours en STS des bacheliers professionnels selon les spécialités suivies en terminale et en STS : 
- George E., « 40 % des élèves de STS issus de terminale professionnelle obtiennent leur diplôme, avec des parcours plus fluides 

pour ceux venant d’une spécialité de la production », Note de la Dapep n°7, Dapep-Rectorat de Versailles, septembre 2021 ; 
 

➢ Sur la mobilité géographique à l’entrée dans l’enseignement supérieur : 
- Delahaye-Le Mault A., Bluntz C., Boulet P., « La mobilité géographique à l’enseignement supérieur », Note d’information du Sies 

n°23.03, Sies-Mesr, mars 2023. 

Télécharger les données 

des figures au format 

Excel 
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